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vole a l'étalage, emmenée au commissariat
mais pas signéede PV

Par poupie02, le 28/03/2012 à 21:02

Bonjour, 

J'ai volée cet apres-midi pour la première fois in produit a 7 euros.
Emmenée dans une pièce par lesvigiles, j'ai reconnue les faits,payée le produit, mais, ils ont
remplis un document ou ils m'on demandés mon age, mon adresse et y on noté le montant du
vole le fait que je reconnaissai les faits et m'on dit de le signer.
Ils m'on égallement dit que le gérant allai porter plainte.

J'ai été emmenée aucommissariat mais je n'ai fait aucune déposition n'y n'ai rien signée, ils
m'on dit d'attendre.

Au momment de partir, ils m'on ditsqu'ils allaient me convoquer si jamais ils avaient besoin.

Qu'est ce que je risque?

Par Henriette MARIE, le 07/04/2012 à 19:04

Le vol a bien été commis, mais vous avez réparé le préjudice en règlant le prix du produit. La
police d'après ce que vous dites ne vous a pas auditionnée. Il est possible que l'affaire soit
classée sans suite. Mais ne recommencez pas, car une seconde fois, on ne classera pas
l'affaire.
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